
 
 

 

 

P.V NR 24 / 2020 

 
Présents : Mme BADAOUI – CORNUS / M. SUBTIL 
Assistent : Mme KUBIAK  
 

ETAT DES LIEUX DES CLUBS DE R1F AU 30-04-2020 
 

Rappel des critères :  
 
ARTICLE 4 – OBLIGATIONS 

Pour pouvoir participer au championnat de R1, les clubs doivent remplir les 
conditions fixées par la Fédération. En cas d’infraction, une amende de 200 € sera 
infligée accompagnée d’un retrait de 3 points au classement final. 

 Avoir une personne titulaire du CFF3 de football pour l’équipe R1. Cette 
personne doit être licenciée au club et être présente sur le banc de touche et la 
FMI en cette qualité 

 Avoir au moins 1 équipe U12F à U19F 
 Disposer d’une école Féminine de Football comportant au moins 12 jeunes 

licenciées (U6 – U11) 
Un état des lieux au regard du respect de ces critères est notifié en décembre de la saison 
en cours à chaque club et le constat définitif du respect des trois critères est arrêté le 30 avril 
de la dite saison. Le club de R1 qui ne répond pas à ces trois critères ne peut participer à la 
phase d’accession nationale. 

 

 

 

 



 

ETAT DES LIEUX DES CLUBS DE R2F AU 30-04-2020 
 

Rappel des critères :  
 
ARTICLE 4 – OBLIGATIONS 

Pour pouvoir participer au championnat de R2, les clubs doivent remplir les conditions fixées 

par la ligue. En cas d’infraction, une amende de 100 € sera infligée. 

 Avoir une personne titulaire du module U19/SENIORS de football pour l’équipe 
R2. Cette personne doit être licenciée au club et être présente sur le banc de 
touche et la FMI en cette qualité 

 Avoir au moins 1 équipe U12 à U19F 
 Disposer d’une école Féminine de Football comportant au moins 12 jeunes 

licenciées (U6 – U11) 
Un état des lieux au regard du respect de ces critères est notifié en décembre de la 

saison en cours à chaque club et le constat définitif du respect des trois critères est 

arrêté le 30 avril de la dite saison. Le club de R2F qui ne répond pas à ces trois critères 

ne peut pas accéder en R1F 
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